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Depuis 2018, un appel à projets global 
« Collectifs locaux d’agriculteurs »

● Volonté des financeurs de mieux articuler leurs mesures en faveur 
des collectifs pour les rendre plus lisibles et efficaces

● 1 unique appel à projets sur les 2 bassins décliné sous 3 volets

● 1 seule entrée administrative : la DRAAF

● Trois financeurs mobilisés dès 2018 dans l’AAP : 

➢ Agence de l’Eau Artois Picardie

➢ Agence de l’Eau Seine Normandie

➢ Etat (CASDAR)

● 1 comité de sélection unique pour tous les dossiers

● Création d’une phase « émergence » pour accompagner durant 1 an 
la création du groupe



Le volet GIEE

→ Projet Multithématique

Reconnaissance par arrêté du Préfet de Région, 

après avis de la Commission Agro-Ecologie et du Conseil régional.

GIEE  créés par la Loi d’avenir de 2014

(= Groupement d’Intérêt Economique et Environnemental)

→ Démarche ascendante

→ Caractère innovant, « pionnier »

→ Approche système forte, visant la reconception 

→ Recherche d’autonomie, vie des sols, 

réduction d’intrants au cœur des projets

→ Collectifs d'agriculteurs 

→ Projet local et pluriannuel

→ Changements de pratiques 

→ Performance économique, environnementale 

et sociale



Le volet « Groupes 30 000 »
(= collectifs d’agriculteurs engagés dans la transition agro-écologique à 

bas niveau de produits phytopharmaceutiques) 

→ Logique de transfert / diffusion de bonnes pratiques déjà éprouvées : 
travail avec un groupe existant (ferme DEPHY /GIEE) à rechercher

→ Objectif de réduire de façon significative l’utilisation des PPP / 
Objectifs Ecophyto II, soit -25 % d’ici 2020 et -50 % d’ici 2025

→ Approche « système » à privilégier

→ Engagement de suivi annuel des indicateurs (IFT, leviers mobilisés...)

Financement spécifique par les crédits Ecophyto II des Agences de l’eau
Financement = Reconnaissance



Le volet « Groupes émergents »
→ Noyau initial de 5 exploitations 

minimum

→ Phase d’émergence limitée à 1 an

→ Rôle primordial de la structure
d’accompagnement et de l’animateur

Pas de reconnaissance au stade « émergence » 
Financement limité à 1 an
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Le futur volet « Groupes azote »

Déclinaison du « plan énergie méthanisation autonomie azote »
En appui aux politiques régionales « nitrates » et « amélioration de la qualité
de l’air »

→ Démarche centrée sur une gestion globale efficiente de l’azote
→ Perspective de gestion intégrée de l’azote à l’échelle de l’exploitation, du 

collectif ou du territoire

Exemples:
● Collectifs s’intéressant au croisement de plusieurs enjeux agronomiques et 
environnementaux (qualité de l’eau et qualité de l’air, gestion de l’azote et résilience 
climatique, etc. ),
● ou au changement d’échelle dans la gestion de l’azote (passage d’une logique 
exploitation à une complémentarité à l’échelle du collectif ou du territoire),
● ou à l’adaptation fine des pratiques en fonction des fuites directement mesurées sur le 
milieu (expérimentateurs des outils SYST'N et Auto'N avec diagnostic initial et suivi 
RDD/RSHN)
● ou à la gestion circulaire de l’azote en lien avec l’autonomie du groupe ou du territoire, 
etc.



Modalités de financement communes  à 
l’ensemble des groupes et des financeurs

• Dépenses éligibles = dépenses liées à l’animation et à 
l’accompagnement technique du groupe tout au long 
du projet

• Investissements matériels non éligibles dans le cas 
général → PCAE / PDR

• Durée de financement :

✓ 1 an pour la phase émergence

✓ 3 ans pour les projets construits (renouvelable) 

• Taux d’aide : de 50 à 80 % selon type de projet et 
financeur



Lancement de l’AAP 2019 mi-février
Date limite de dépôt au 30/04/2019

Cas particuliers des GIEE et 30 000 issus des 
groupes émergents 2018 : date portée au 31/08/2019

AAP 
2019 

Année de transition

Fin août 
Dépôt des dossiers

GIEE/30 000 issus des groupes 
émergents  2018

Mi - Février
Lancement AAP

+ Volet azote 

Fin avril 
Dépôt des  

nouveaux dossiers

AAP 
2020 

Janvier
Lancement AAP

Mars 
Dépôt des 
nouveaux
dossiers

Juin 
Dépôt des dossiers

GIEE/30 000/Azote issus des 
groupes émergents 2019

1 an d’émergence


